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Art/cl, J. Dénomination social, 

La soci6té prend la dénomination de ATHENA Holdln1 
Dans tous les actes, lettres, factures, annonces, publications et autres documents de toute nature 
émanant de la sociét6, la dmomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots " 
sociétd à responsabilitd limit� " ou des initiales SARL et de l'énonciation du montant du capital 
social. 

Artlcl, ,. Siig, social 
Le si�ae social est fixé au 32A, rue Neuve 67540 OSTWALD. 
11 pourra atre transf6r6 en tout autre endroit de la m!me ville par simple d6cision de la gérance et 
en tout autre lieu en vertu d'une décision extraordinaire de l'associé wù ue ou des associ 
assem gmmile. 

Artkl, S, Durl• 

La durée de la sociét6 est fix� à 99 an=s à compter de son immatriculation au registre du 
commcn:e nufles eu de dissolution anticip6e ou de prorogation prévus ci-apràs. 
Un an au moins avant la date d'expiration de la sociét6, la gérance sera tenue de provoquer une 
d6cision de l'associé unique ou collective des associés, si à l'ipoque consid6rée, la société 
comporte plus d'un associé pour décider, dans les conditions requises pour les décisions 
extraordinaires, si la société sem protqée ou non. La décision des associés sera dans tous les cas 
rendue publique. 
Faute par la gérance d'avoir provoqué cette décision, l'associé unique comme tout associé, 
quelle que soit la quotit6 du capital social repr6sentée par lui, pourra, huit joum apr9 une mise 
en demeure de la g6nmce par lettre recommandée avec avis de r6ception demeurée infructueuse, 
demander au président du tribunal de commerce statuant sur requete la désignation d'un 
mandataire de justice chargé de consulter les associés et de provoquer une décision de leur part 
sur la question. 

Article 6. Appotû 
Le soussigné apporte à la société, une somme en esp!ces de l 000 euros 
laquelle somme a ét6 d6posé à un compte ouvert au nain de la société en formation à la banque 
BNP Agence Strasbourg 2, rue du Dôme, conformément à la loi, le retrait de cette somme ne 
pourra être efrectu6 par la gérance qu'aprà l'immatriculation de la soci6t6 au registre du 
commerce et des sociétés et sur pr6sentation du certificat du greffier attestant l'accomplissement 
de cette fonnalité. 
Suivant décision de l'associ6 unique en date du 14 Octobre 2004, le capital social a été augmenté 
d'une somme de 49 000 Euros, en numéraire, pour être porté à 50 000 Euros. 

Suivant décision de l'associé unique en date du 30 juin 2021, le capital social a été augmenté d'une 
somme de 2 200 000 euros par incorporation de réserves, pour être porté à 3 000 000 euros. 

Suivant décision de l'associé unique en date du 29 décembre 2023 le capital social a été augmenté 
d'une somme de 1 500 000 euros par incorporation de réserves et de report à nouveau créditeur, pour 
être porté à 4 500 000 euros. Le même jour l’associé unique a décidé de diviser chaque part par 1000 
pour multiplier par 1000 le nombre de parts.
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Article 7. Capital social 

Le capital social est fixé à 4 500 000 (quatre millions cinq cent mille) euros.

Il est divisé en 100 000 parts sociales de 45 (quarante-cinq) euros chacune, entièrement libérées, 
attribuées en totalité à l'associé unique.

Artlcl• 8. Modljkatlo11 a capltlll 

8.1. Le capital social peut etre augment, de toutes les mani=s autori8"1 par la loi, en vertu 
d'une dêcision do 1'188ocii§ unique, ou bien par l'assemb16e gm6rale extraordinaire des asaoci-, 

en cas de plurali1' d'associ6a. 
Dam co dernier cas, et dans l'hypotMse d'une, ausmentation du capital r6alil6CI par voie 
d'élévation du montant nominal des parts existantes, à h'b6rer cm num6rairc, la d6ciaioa doit être 
prise à l'unanirnit6 del uaociéa. 
Toute persomze entrant dans la soci6t' à l'occasion d'une augmentation de capital et qui lm'Bit 
soumise à agrément comme cessionnaire de parti sociales en vertu de l'article 10, doit !tre 
qrffc dans les conditions fix6es audit articlo. 
Si l'augmentation de capital est t6alis&,, soit en totalit6, soit en partie, par des apports en nature, 
la décision de l'associil unique ou des associés constatant la rœlisation do l'augmentation du 
capital et la modification ccmélativo des statuta doit contenir l'évaluation do chaque apport en 
nature, au w d'un rapport annex, à ladite d6cision et 6tabli sous sa responsabilit6 par un 
commissaire aux apports dâign6 en justice sur requ!te de la gérance. 

8.2. Le capital peut également 6tre riduit cm vertu d'une d6cision do l' associ6 unique ou bim par 
une d«ision collective des associés statuant dam let conditiom exigêea pour la modification des 
statuts, pom quelque cause et de quelque manihre que ce soit, mai8 en aucun eu, cette réduction 
no peut porter atteinte à 1'6galit6 des aaaoci6s, lorsqu'ils sont plusieurs. 
La r6duction du capital à un montant inf6rieur au minimum pr6w par la loi, doit !Ire auivio, dans 
un dc§lai d'un an, d'une augmentation ayant pour effet de le porter l ce minimum, à moins que, 
dans le m!me délai, la soci6t6 n'ait ét6 tramformo en soci6t' d'une autre forme. 
A d6faut, tout intéress6 peut demander en justice la dissolution do la sociti, deux mois apms 
avoir mis la g6rance en demeure, par acte extrajudiciaire, de régulariser la situation. 
La dissolution ne peut etre pnmonc6e si, au jour oà le tribunal statue sur le fond, la régularisation 
aeu lieu.. 

Pagel 

•


























